
Certificat 
de spécialisation : 

 
« Conduite 

de productions en 
Agriculture Biologique 
et Commercialisation » 

 
Niveau IV 

Durée maximum : 560 h 
 

Publics visés : 
 

� Porteurs de projets  
d’installation en maraîchage 
 Bio et/ou en AMAP 
 

� Demandeurs 
d’emploi 

 
� Salariés 

 
� Chefs d’Exploitation 

Agricole en conversion 
 
 
 
 

 

Le Programme 
 

Unité 1 : 
S’organiser dans un système de 

production en respectant la réglementation 
et les principes de l’agriculture biologique 

-Réglementation, 
-Stratégie commerciale, 
-Système de production, 
-Conduite d’une exploitation en agriculture 
biologique 

Unité 2 : 
Mettre en œuvre les techniques de 
production spécifiques à l’agriculture 
biologique 
-Différentes techniques de production en 
AB 
-Choix des techniques de production 
adaptées  
-Suivi technique des productions 

Unité 3 : 
Analyse des résultats technico-
économique  
-Diagnostic de fonctionnement 
-Amélioration 

Unité 4: 
 Transformation et mise en marché 
des produits Bio et AMAP 
 -Mode de transformation, conservation, 
conditionnement… 
 -Stratégie commerciale, prix de vente 
 

Possibilité de suivre tout ou partie des 
modules de formation. 

Nos partenaires actuels: 
 

� ABP          

  
� FAMAPP 

 
 
 
 

� Terre de liens 
 

 
 
 
� Conseil Régional de Picardie   
   

 
 
 
 
� Agenda 21 des établissements 

agricoles publics 

 



 

NOUS CONTACTER 
 

Sophie DELPORTE, Formatrice Référente 
 

Christophe DEMPIERRE, Directeur 
 

Tél : 03 44 50 84 56 
Fax : 03 44 50 84 57 

Email : cfppa.airion@educagri.fr 

OUVERTURE PROCHAINE  
 CERTIFICAT DE 
SPECIALISATION 

 
«  Se former pour devenir 

maraîcher Bio en Picardie »  


